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Contexte | Les zones de logement abordable dans le 

Règlement pour une métropole mixte
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Le Règlement pour une métropole mixte comprend des exigences en logement 

social pour tous les projets de plus de 450 m². Les projets de 50 logements et 

plus sont également visés par des exigences en logement familial.

Par ailleurs, des exigences spécifiques en logement abordable s’appliquent dans 

certaines zones, appelées zones de logement abordable.

Le Règlement pour une métropole mixte
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Les zones de logement abordable

Composante évolutive du Règlement pour une métropole mixte, les zones de 

logement abordable découlent de modifications au Plan d’urbanisme qui 

augmentent le potentiel résidentiel constructible. Cette augmentation du potentiel 

permet d’absorber le coût des exigences en logement abordable.
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Changement d’affectation afin d’autoriser la 

composante résidentielle

Zone de logement abordable 2

(exigence de 20% de logement abordable)

Changement de hauteur ou densité 

augmentant le potentiel constructible 

résidentiel de 20 % à 40 %

Zone de logement abordable 1

(exigence de 10% de logement abordable)

Changement de hauteur ou densité 

augmentant le potentiel constructible 

résidentiel de plus de 40 %

Zone de logement abordable 2

(exigence de 20% de logement abordable)

Conditions de création des zones de logement abordable

Trois situations donnent lieu à la création de zones de logement abordable.
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Autres aspects des exigences

Les engagements en logement abordable :

● peuvent être réalisés dans le projet privé ou sur un autre site, sous 

certaines conditions prévues au règlement;

● peuvent prendre la forme d’une contribution financière en lieu et place de la 

réalisation de logements.
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Objet | Modification du règlement 20-041 afin

d'y ajouter une zone de logement abordable dans 

l'arrondissement de Ville-Marie
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Modification au Plan d’urbanisme

L’arrondissement de Ville-Marie effectue une modification au Plan d’urbanisme 

visant à hausser la densité maximale d’un secteur (partie de la Place Montréal 

Trust située au 1500, avenue McGill College), ce qui a pour effet d’augmenter le 

potentiel résidentiel constructible de 33%.

Cette intervention mène à la création d’une zone de logement abordable 1 (10%) 

selon les balises.

8



Impact de la modification au Plan d’urbanisme

ID Secteur Type de modification Modification concernée Hausse de potentiel estimée Impact

1 Hausse de la densité maximale de 9 à 12 33% Zone abordable 1
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Identification de la nouvelle zone abordable 
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Retombées

Sur la base des informations disponibles, on évalue les retombées de cette 

nouvelle zone abordable à environ 22 logements abordables. Les engagements 

des propriétaires en matière de logement abordable peuvent également prendre 

la forme de contributions financières.
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Modification au Règlement pour une métropole mixte

La modification consiste à ajouter une page à l'annexe B du règlement, afin d'ajouter 

une zone de logement abordable découlant de la modification du Plan d'urbanisme 

amorcées par l'arrondissement de Ville-Marie.
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Prochaine étape

Conseil municipal du 18 mars 2024 :

● Adoption de la modification du Règlement pour une métropole mixte ajoutant 

une nouvelle zone de logement abordable dans l'arrondissement de Ville-

Marie
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